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La publication 146 de la CIPR fournit un cadre pour la protection des personnes et de 
l’environnement lors d’un accident nucléaire majeur, en s’appuyant sur l’expérience des 
accidents de Tchernobyl et de Fukushima. Dans la gestion des accidents, la Commission 
distingue les phases d’urgence et intermédiaire, considérées comme des situations 
d’exposition d’urgence, et la phase de long terme, considérée comme une situation 
d’exposition existante. Dans toutes ces situations, la réduction des conséquences 
radiologiques sur l’homme et l’environnement est réalisée en s’appuyant sur les principes 
fondamentaux de justification des décisions et d’optimisation de la protection. La Commission 
recommande un ensemble de niveaux de référence pour l’optimisation de la protection de la 
population générale et des intervenants, sur site et hors site, pour toutes les phases de 
l’accident. La mise en œuvre d’actions de protection ne devrait pas tenir compte uniquement 
des facteurs radiologiques mais devrait aborder également les aspects sociétaux, 
environnementaux et économiques visant à protéger la santé, garantir des conditions de vie 
durables à la population affectée, assurer de bonnes conditions de travail aux intervenants et 
maintenir la qualité de l’environnement. Lors de la phase d’urgence d’un accident, des actions 
de protection immédiates doivent être prises, tout en disposant souvent de peu d’informations. 
Les décisions reposent sur des actions identifiées lors de la phase de préparation qui semblent 
le mieux adaptées à la situation réelle. Durant la phase intermédiaire, les actions de protection 
réduisent progressivement les expositions aux rayonnements. Lorsque la situation 
radiologique est suffisamment caractérisée, la phase de long terme débute, et d’autres actions 
de protection sont alors mises en œuvre pour améliorer les conditions de vie et de travail. Il 
convient que les autorités invitent les principales parties prenantes représentatives à participer 
au processus de préparation et à la gestion les différentes phases de l’accident. Il appartient 
aux autorités de mettre en œuvre la surveillance radiologique et sanitaire et de fournir les 
conditions et les moyens de partage des informations et des expertises pour permettre aux 
personnes de développer une culture de radioprotection et de faire des choix éclairés pour 
leur propre protection. 
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